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organisations internationales entraîna un accroissement rapide de
ses échanges diplomatiques avec les pays étrangers. En 1942, en
vertu d'un accord de réciprocité, le Canada nomma des ministres en
URSS et en Chine. Durant la guerre, un seul ministre canadien fut
accrédité auprès de plusieurs gouvernements alliés alors établis à
Londres ou au Caire, soit ceux de la Belgique, des Pays-Bas, de la
Tchécoslovaquie, de la Grèce, de la Norvège, de la Pologne et de la
Yougoslavie. (Chacun de ces gouvernements avait son ministre au
Canada.) Après la libération de la France, le ministre canadien de-
meura un certain temps à Alger comme représentant du Canada auprès
du Comité français de libération nationale, puis il revint à Paris
à titre d'ambassadeur. Le Canada a maintenant des missions diploma-
tiques distinctes dans les capitales de tous ces pays.

Les relations diplomatiques que le Canada entretient avec l'Améri-
que latine datent aussi du dernier conflit mondial. En 1941, le
Canada ouvrait des légations au Brésil et en Argentine (notre mi-
nistre en ce dernier pays fut aussi accrédité auprès du Chili en
1942). De leur côté, ces pays envoyèrent pour la première fois des
représentants à Ottawa. Des représentants diplomatiques furent nom-
mes au Mexique et au Pérou en 1944 et à Cuba en 1945. Si le Canada
décida d'ouvrir des missions diplomatiques en Amérique latine, ce
n'est pas seulement parce que le commerce interaméricain prenait
un essor considérable Mais aussi parce que plusieurs pays latino-
américains étaient devenus les alliés du Canada et que pour résou-
dre les problèmes qui nous étaient communs pendant la guerre il
fallait établir des rapports plus étroits avec ces pays. Le Canada
entretient maintenant ces relations diplomatiques avec tous les
pays de l'Amérique latine.

L'expansion des services diplomatiques du Canada s'est poursuivie
après la guerre. Des ambassades ont été établies dans plusieurs
pays et, à partir de 1947, des hauts-commissaires ont été accrédi-
tés auprès de l'Inde et du Pakistan et, par la suite, auprès de la
plupart des nouveaux pýys membres du Commonwealth. Dans les années
1960, le Canada a accru ses relations diplomatiques avec les pays
francophones et notamment avec les pays d'Afrique francophone qui
ont obtenu leur indépendance à cette époque.

Durant et après la guerre, le Canada suivit la tendance générale et
éleva ses légations au rang d'ambassades. Dès 1943, la plupart des
grandes missions canadiennes a l'étranger devenaient des ambassades.
Depuis lors, certaines des nouvelles missions dont il est fait men-
tion plus haut ont été établies comme ambassades, tandis que d'au-
tres, celles de la Suisse et de l'Italie, par exemple, n'ont été
élevées que plus tard au rang d'ambassades.
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